
Attestation de vigilance URSSAF :
 où trouver le code de sécurité ?



La législation impose a un client de vérifier que les indépendants avec lesquels il travaille (si le montant des
factures cumulées dépassent 5000 euros HT) sont régulièrement déclarés et à jour de leurs obligations

sociales, notamment via l’attestation de vigilance URSSAF.

 Dans ce cadre, l’indépendant est amené à transmettre cette attestation ou le code de sécurité associé.
 Le code de sécurité permet de simplifier cette démarche en offrant au client un accès direct à la vérification

en ligne, sans transmission répétée de documents.

 La plateforme propose, si l’indépendant le souhaite, la possibilité d’enregistrer ce code dans ses
paramètres afin que le client puisse y accéder à tout moment, sans visibilité de la plateforme.

 L’indépendant reste entièrement libre de fournir ce code directement à ses clients ou d’utiliser cette
fonctionnalité.

 L’attestation étant valable six mois, le code doit être mis à jour en conséquence.
 Cette démarche relève exclusivement de la relation entre l’indépendant et son client et n’implique aucune

instruction ni intervention de la plateforme.

pourquoi ?



https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil.html

1- Il faudra aller sur le site URSSAF et se connecter.

https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil.html


2- Mon espace personnel.



3- Mes attestations.



4- Générer l’attestation.



5- Sélectionner “attestation de vigilance”.



6- Attestation disponible.



7- Télécharger mon attestation.



8- En haut à droite de votre page.



9- Attestation de vigilance.

Code
pour vos
clients.



Le présent document a été conçu comme un support pédagogique visant à faciliter la
compréhension des démarches et obligations légales applicables aux travailleurs indépendants.

Les informations, illustrations, captures d’écran et liens vers des contenus externes sont fournis à
titre informatif, afin d’aider à la lecture et à la compréhension générale des démarches, sans

valeur contractuelle.

Alim Services n’intervient à aucun moment dans la réalisation des démarches, ne procède à aucune
déclaration, saisie, vérification, paiement ou transmission, et n’exerce aucun rôle de

représentation ou de mandat auprès de l’URSSAF ou de tout autre organisme.

L’indépendant demeure seul responsable du respect de la réglementation en vigueur, de ses
déclarations, de ses paiements et de l’ensemble de ses relations avec les administrations

compétentes.

L’utilisation de ce document n’emporte aucun engagement, aucune obligation contractuelle, ni
aucun lien de subordination à l’égard d’Alim Services.


